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ARRETE D’ADMISSION AU BENEFICE

D’UNE PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT (PPR) 
APRES AVIS DU CONSEIL MEDICAL

Le Maire (ou le Président), de .........................., 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L826-2 et L826-7,
Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, 
(Pour les fonctionnaires à temps non complet) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois à temps non complet,

Vu la situation administrative de M/Mme.......................... (Nom de l’agent), à l’échelon .......... du grade de ..........depuis le .......... à ......... (préciser temps complet ou temps non complet), pour une durée hebdomadaire de …h....,
Vu l’avis du Conseil médical départemental en date du ....... déclarant M/Mme.......................... (Nom de l’agent) inapte de façon absolue et définitive aux emplois de son grade mais pas à toutes fonctions, et préconisant un reclassement (reprendre la formulation figurant sur le PV du Conseil médical départemental),

Vu le courrier de M/Mme...................., maire (ou président) de ............, en date du ............, au moyen duquel M/Mme................. (Nom de l’agent), a été informé(e) de son droit à bénéficier d’une période de préparation au reclassement,

Considérant que l’intéressé(e) n’a pas renoncé au bénéfice de cette période de préparation au reclassement,

ARRETE

Article 1er 
:
M/Mme.......................... (Nom de l’agent), ......................... (grade de l’agent) Titulaire, à ......... (préciser temps complet ou temps non complet), pour une durée hebdomadaire de ....h...., est admis(e) au bénéfice d’une période de préparation au reclassement à compter du ........., dont la durée (maximum 1 an) et les modalités seront fixées ultérieurement par convention.
Article 2
: 
Durant cette période, M/Mme.......................... (Nom de l’agent) est maintenu(e) en position d’activité et conserve l'intégralité de son traitement, ainsi que, le cas échéant, de l’indemnité de résidence, du supplément familial de traitement et du complément de traitement indiciaire prévu par le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d’un complément de traitement indiciaire à certains agents publics.
Article 3
: 
M/Mme.......................... (Nom de l’agent) conserve son droit à l’avancement et à la retraite et reste soumis aux droits et obligations propres à son statut.
Article 4   
:
En cas de manquements caractérisés au respect des termes de la convention, le projet de préparation au reclassement pourra être écourté et il sera mis fin à la période de préparation au reclassement.
Article 5
:
Si un reclassement demandé par M/Mme.......................... (Nom de l’agent) n’a pas pu aboutir au terme de la période maximale de préparation au reclassement, l’intéressé(e) pourra être maintenu(e) en position d'activité jusqu'à la date à laquelle celui-ci prendra effet, dans la limite de la durée maximum de trois mois.
Article 6
 :
Le Maire (ou le Président) certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Article 7
 :
Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise :

- au Comptable de la collectivité,


- à Monsieur le Président du centre de gestion de l’Ain,


- à l’intéressé(e).

Fait à ........, le ........


Le Maire (ou le Président),
Notifié à l’intéressé(e) le :

Signature de l’agent :


